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ÉDUCATION PHYSIQUE ET ÉDUCATION À 
NOTE DE PROGRÈS LA SANTÉ, 9E ANNÉE (10F)

Nom   

École   

 DATE CIBLE 
D’ACHÈVEMENT DEVOIR 1 D EVOIR 2 D EVOIR 3 

Mod 1  /22 /55 Oui ou Non 
Mod 2  /16 /15 /7 
Mod 3  /30 /15  
Mod 4  /13   
Mod 5  /30 /20 /25 
Mod 6  /10   
Mod 7  /30 /12 /15 
Mod 8  /16   
Mod 9  /10 /20 /55 
Mod 10  /21   
Examen final Date /100 
Note finale Date /100 
 
Certificat de secourisme - Mod 1, devoir 3 
Les élèves doivent suivre un programme de secourisme et prendre en charge les dépenses encourues pour obtenir 
leur certificat de secourisme (comme le cours de secourisme d'urgence de l'Ambulance Saint-Jean, ou l'équivalent). 
 
Participation des parents 
Les parents ou tuteurs doivent confirmer par écrit leur approbation du plan d’activité physique (module 1) et par la 
suite les trois registres d’activité physique (modules 3, 5 et 7) de leur enfant. 
 

GUIDE D’ÉVALUATION 

L’évaluation se fonde sur les éléments suivants : 
• Les devoirs des modules : 80 % 
• L’examen final : 20 % (portant sur les dix modules du cours) 
• Les devoirs peuvent se refaire une fois 

 

 
Cette note de progrès n’est pas un document officiel. 


